
 

Aux Contribuables de la susdite municipalité 
 

 

Demande de dérogation mineure | 138, Chemin du 
Moulin 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné que le conseil municipal de la municipalité de 

Saint—Jean-de-l’Île-d’Orléans statuera sur une demande de dérogation mineure aux 

règlements d’urbanisme, pour la propriété ci-après mentionnée, lors de la séance 

ordinaire qui se tiendra le lundi, 1 mai 2023 à compter de 20h00, au 8 Chemin des 

Côtes, à Saint-Jean-de-l’Île-d’Orléans.  

138, Chemin du Moulin 

 

Nature de la demande 

La demande de dérogation mineure est adressée dans le cadre d’un projet d’implantation 

d’un cabanon qui serait localisé à une distance de 7 mètres de la ligne de lot avant, alors 

que le règlement de zonage 2021-380 autorise une marge de recul avant de 10 mètres.  

En conséquence, tout intéressé pourra se faire entendre par le conseil relativement à 

cette demande lors de cette assemblée. 

 

 

DONNÉ À SAINT-Jean-de-l’Île-d’Orléans, le 6 avril 2023 
 
Nancy Clavet 
Directrice générale, greffière-trésorière 
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CERTIFICAT DE PUBLICATION  
 
 
IMPLANTATION D’UN CABANON QUI SERAIT LOCALISÉ À UNE DISTANCE DE DE 7 MÈTRES DE 
LA LIGNE DE LOT AVANT. 
 

Je soussignée, certifie avoir publié l’avis relatif à la demande d’implantation d’un 

cabanon au 138, Chemin du Moulin en affichant une copie aux endroits désignés par 

le conseil, le 3 avril 2023 entre 8 et 17 heures.  

 
EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat, le 6 avril 2023. 
 
 
 
 
Nancy Clavet 
Directrice générale, greffière-trésorière 
 
 
 
 
  
 
 


